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Mise en œuvre Mode opératoire Observations Suivi Partenaire

Réaliser une étude foncière pour des zones constituant le parc d’activités de 

Grévaux-les-Guides.

Convention cadre avec la SAFER.

Convention opérationnelle pour le parc d’activités.

Réalisé sur les secteurs:

Fonds Saint Jacques Nord,

Strondeau,

la Voie du Moulin.

Á systématiser pour chaque nouvelle zone 

d'activités.

Maintenir une veille concernant les opportunités foncières sur le territoire du parc 

d’activités.

Veille et alerte de la SAFER et de l’AMVS.

Favoriser dans la mesure du possible les échanges amiables et les transferts pour 

ceux qui le souhaitent.

Convention opérationnelle pour le parc d’activités.

Fonds de mise en réserve SAFER, AMVS.

Rendu aux agriculteurs à organiser (forme à définir). Á systématiser pour chaque nouvelle zone 

d'activités.

Poursuivre la concertation avec les exploitants agricoles et les organismes 

partenaires. 

Définir le parti d’aménagement du parc d’activités dans son ensemble, zones à 

créer et zones existantes (prendre en compte le travail déjà effectué pour le 

secteur des Longenelles Nord et Sud) :

Á intégrer dans les principes d'aménagement du Strondeau. Á systématiser pour chaque nouvelle zone 

d'activités.

Intégrer le parc d’activités au paysage et à l’urbanisme environnant. Intervention d’un architecte-paysagiste conseil dans le projet du permis de 

construire.

Á systématiser pour chaque nouvelle zone 

d'activités.

Organiser la voirie en intégrant la hiérarchie des espaces, les différents types de 

déplacements et le stationnement.

Structurer le paysage à travers l’organisation des masses bâties et des espaces 

non bâtis ainsi que les principes de la végétalisation.

Intervention du CPIE Bocage de l’Avesnois : état zéro faune/flore, plan de 

gestion différencié pour établir le futur marché d’entretien des espaces 

verts.

Définir les principes d’aménagement : accès, voirie, éventuels embranchements 

privés chemin de fer pour le fret, plantation, bassin de rétention des eaux pluviales, 

…; la taille des lots pourra rester ouverte de manière à adapter les terrains à la 

demande des entreprises.

Organiser les fonctions urbaines, l’implantation de services, la création de point de 

repère, les espaces publics, …

Implantation de la poste (CDIS), 

Etude Casino sur RIE,

Crèche interentreprise,

Mise en place de RIS (Relais Informations Services).

Le parti d’aménagement se traduira par un plan directeur complété par des coupes 

de principes, une note d’intention et le cahier des charges du parc d’activités 

(procédure d’urbanisme). Ce plan servira de document de référence pour la 

réalisation des études techniques, la réglementation mais aussi la 

commercialisation du parc d’activités.

AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°02 : 

Concevoir un 

aménagement de 

qualité pour 

l’ensemble du parc 

d’activités.

– Assurer la qualité des façades 

routières (RN.49, RD.405, voie de 

contournement ouest de 

Maubeuge en cours de 

construction),

– Créer un site agréable pour les 

entreprises, les usagers du parc 

d’activités mais aussi le voisinage,

– Donner une identité au site,

– Préserver au mieux les milieux 

naturels existants,

– Favoriser les relations avec le 

tissu urbain périphérique.

S

Existence d’un schéma directeur d’aménagement:

  – Conservation et amplification de la trame bocagère au sein du parc d’activités : respect de la typologie du bocage existant, utilisation 

d’essences locales, établissement d’une typologie hiérarchisée pour la trame bocagère projetée (lisières de zones humides, de zones 

habitées, d’espaces agricoles, coulées vertes le long de la RN.49 et de la RD.405, bandes bocagères filtrantes le long des voies de 

desserte du parc, …),

  – Mise en place de coulées vertes le long du système hydrographique existant : aménagement d’aires de détente, de circuits de 

promenades, …; intégration et restitution de l’assainissement des eaux pluviales dans le fonctionnement hydrologique global du bassin 

versant,

  – Requalification du réseau de voiries existantes (recalibrage des emprises, rénovation de l’éclairage, de la signalétique, du mobilier 

urbain, …),

  – Desserte du site depuis la future voie express et le raccordement sur la RN.49,

  – Réalisation de continuités piétonnes et deux roues sur de larges accotements (cheminements en site propre,

 franchissements sécurisés, …).

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

TABLEAU DE BORD

MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DU PLAN D'ACTIONS PALME

dorothee.druez
Texte tapé à la machine
ANNEXE 8
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AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

Les efforts d’aménagement et d’intégration devront se porter en priorité sur les 

éléments suivants :

Voirie : 

Définir un réseau de voirie en fonction des types de circulation (maillage et 

hiérarchisation des voiries nécessaires); définition de la largeur et des gabarits, 

terre-plein central, traitement des carrefours et des virages, des accotements.

Á définir avec M. Gilbert HAPPE (BETA).

Accès piétons et deux roues : 

Aménager les voiries internes au site avec des trottoirs et des pistes cyclables 

suffisamment larges et confortables pour assurer des liaisons piétonnes et 

cyclistes en toute sécurité à travers le site et en liaison avec les quartiers 

périphériques,

Mettre en place un stationnement cycles, 

Concevoir des continuités au-delà du site de Grévaux-les-Guides afin de faciliter 

les relations avec les communes limitrophes (Feignies, Maubeuge, Haumont, voire 

Louvroil pour les liaisons cyclistes).

Aménagement des voiries internes avec des trottoirs et des pistes

cyclables. 

Principe retenu pour les continuités au-delà du site de Grévaux-les-Guides

avec les communes limitrophes (liaisons piétonnes et deux-roues).

Projet temporairement abandonner par le DDE, possibilité de 

sa réouverture avec l'achèvement du contournement Ouest 

de Maubeuge.

Stationnement : 

Satisfaire les besoins des entreprises et des usagers occasionnels du site (le long 

de la voirie, PL en attente,VL, deux-roues,...).

Mise en place d’un stationnement cycles à la parcelle. 

Création d’un parking PL et d’une aire de stationnement.

Signalétique :

Mise en place d’un plan de jalonnement : hiérarchisation des informations à partir 

des relais information services qui seront implantés aux entrées du site et 

permettant l’arrêt de VL et de PL,

Prévoir une signalétique adaptée, claire et cohérente : prescriptions nécessaires 

(dimension, emplacements préférentiels, …),

Recherche d’un logo ou d’un pictogramme identifiant le parc d’activités

Maîtriser l’affichage publicitaire : mise en œuvre d’un règlement local de publicité 

(secteurs autorisés à l’affichage, formats, …).

Réalisation d’un plan de jalonnement. Plan de jalonnement en cours avec la SICOM.

Signalétique en cours avec la SICOM.

Logo de l'AMVS utilisé pour le parc d'activités.

Maîtrise de l’affichage publicitaire à prévoir.

Mobilier urbain :

Valorisation de l’espace et affirmation de l’identité du site par un mobilier urbain 

adapté : signalétique entreprise (totem, …), cabines téléphoniques, plans 

d’orientation, signalisation, transformateurs, boîtiers de raccordement, bornes 

incendie, ...

Valorisation de l’espace et affirmation de l’identité du site par un mobilier

urbain adapté. 

Espaces verts et végétation : 

Mise en œuvre d’un pré-verdissement du site et de ses abords (structuration du 

parc d’activités) : mise en place d’une gestion différenciée des espaces verts (voir 

aussi annexes pour la description de la gestion différenciée) ; l’occupation précaire 

par l’agriculture pourra être étudiée, mise en valeur des abords de la Flamenne, 

préservation et valorisation du Fort des Buhots …

Choix de végétaux adaptés aux conditions du site (sol et climat),

Conservation et amplification de la trame bocagère au sein du parc d’activités.

Pré-verdissement du site et de ses abords systématique. 

Occupation précaire agricole effectuée.

Ouvrages pour la gestion des eaux pluviales (bassin, fossés, …) : 

Utiliser ces ouvrages comme éléments paysagers.

Utilisation des ouvrages pour la gestion des eaux pluviales comme

éléments paysagers. 

Intégrer des vannes dans l'assainissement 

EP.GA.

Réseaux divers et ouvrages spécifiques : 

Privilégier leur enfouissement. Regrouper au maximum les réseaux techniques 

pour limiter les détériorations des trottoirs lors des interventions des 

concessionnaires. 

Enfouissement systématique des réseaux et regroupement des réseaux

techniques. 

Bruit : 

Voir la possibilité d’utilisation de revêtement anti-bruit. 

Utilisation de revêtement anti-bruit (MICROVILLE) en projet.

Propreté des espaces publics : 

Veiller à la mise en place d’un nombre suffisant de poubelles publiques. 

Campagne de ramassage pour la propreté des espaces publics (CAT).

S

Traitement de l’ancienne décharge en entrée ouest. 

RIS mise en place.

Réalisation d’un centre de vie : poste, étude Casino pour le RIE.

Réalisation d'un centre de services CCI (bâtiment Reflets):

espace réunion - conférences, traduction, expert comptable, services 

consulaires.

Mise en place de la GTE (Gestion Technique Energétique) par LUXIOL en 

projet:

uniformité de luminance et d'équipement (lampe vapeur de sodium), 

maintien du confort d'éclairement, optimisation de la consommation 

énergétique, adaptation du fonctionnement des luminaire selon la 

luminodité extérieure et du trafic routier, surveillance de l'état des 

équipement, réalisation d'un diagnostic de puissance et d'un bilan 

énergétique.

Etude du service DIALEGE (EDF) en cours.

AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°03 : 

Soigner 

l’aménagement des 

espaces publics et 

avoir un 

aménagement qui 

prenne en compte 

les aspects 

environnementaux.

– Donner une image positive du 

parc d’activités,

– Créer un cadre de vie agréable 

tant pour les visiteurs que pour le 

personnel et le voisinage,

– Prendre en compte les 

contraintes environnementales. 

Pôle de services : 

Réaliser un centre de vie facilement identifiable et regroupant les différents 

services proposés sur le parc d’activités (point banque, point poste, restauration, 

…). Cf. action n°23 pour les services.

AMÉNAGEMENT DU 

PARC D’ACTIVITES

ACTION n°03 : Soigner 

l’aménagement des 

espaces publics et avoir 

un aménagement qui 

prenne en compte les 

aspects 

environnementaux.

– Donner une image positive du 

parc d’activités,

– Créer un cadre de vie agréable 

tant pour les visiteurs que pour le 

personnel et le voisinage,

– Prendre en compte les 

contraintes environnementales. 

Entrées du parc :

Définition des voies et des carrefours d’accès et création ou non d’un signal de 

reconnaissance visible

Mise en place des Relais Information Services et d’aires d’accueil : stationnement 

sécurisé, panneau d’orientation, services divers,

Traitement des abords, des accès (le long de la RN.49, de la RD.405, voies 

SNCF, zones d’habitat, ancienne décharge en entrée ouest…).

Éclairage : 

Homogénéiser l’éclairage public : couleur de lampe, type d’équipement, …,

Etudier les modalités d’éclairage extérieur des bâtiments d’activité (type de 

luminaire, intensité de l’éclairage au niveau des façades et des parkings…) afin de 

limiter la pollution lumineuse subie par les riverains,

Réglementer l’éclairage à l’aide du cahier des charges d’implantation des 

entreprises.
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AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

Gestion des flux

Réaliser une étude prospective des flux de véhicules autour du parc d’activités qui 

complétera l’étude de circulation aujourd’hui en projet pour la ville de Maubeuge.

Un plan de circulation du projet final est conçu pour l’ensemble de la zone,

Réalisation d'un PDE (Plan de déplacements Entreprise).

PDE en projet avec LB-mobilité.

Implanter les axes de circulation de façon à satisfaire l’ensemble des exigences du 

réseau routier tout en maintenant une bonne accessibilité aux différentes parcelles 

pour toutes les phases de l’aménagement.

Principes directeurs appliqués quant à l’implantation des axes de 

circulation.

Mise en service du contournement ouest de Maubeuge en 2x2 voies 

liaison RN.2 - RN.49.

Une réflexion sera menée par la DDE concernant la sécurité sur la RN.49 

au niveau de l’entrée de ville de Maubeuge en venant de Valenciennes et 

qui permet l’accès aux zones de la Petite Savate et du Champs de 

l’Abbesse : réalisation d’un giratoire en entrée de zone.

La DDE doit faire des propositions pour améliorer l’axe RN.2 / 

autoroute nord européen.

Aménagement des voiries

Mettre en place une signalisation routière claire depuis les principaux axes 

permettant l’accès au parc d’activités et en particulier améliorer la signalisation 

depuis la RN49 en arrivant de Valenciennes par l’indication du parc d’activités dès 

la première sortie de Feignies.

Mettre en place des parkings pour les PL en attente de chargement/déchargement 

(une aire de béquillage est prévue sur le parc d’activité; localisation non définie à 

ce jour).

Mise en place des parkings pour les PL en attente de chargement / 

déchargement.

Aménager des voiries internes au site avec des trottoirs et des pistes cyclables 

(liaisons piétonnes et cyclistes à travers le site et en liaison avec les quartiers 

périphériques, relations avec les centres-villes des communes limitrophes) : 

aménagement pour les zones nouvelles, requalification pour les secteurs déjà 

existants.

Aménagement des voiries internes au site avec des trottoirs et des pistes 

cyclables.

Projet temporairement abandonner par le DDE, possibilité de 

sa réouverture avec l'achèvement du contournement Ouest 

de Maubeuge.

Desserte fret et desserte par les transports en commun 

Favoriser le développement du fret SNCF et de la multimodalité : raccordement à 

la voie ferrée, création d’une plate-forme d’échange sur le parc d’activités de 

Grévaux-les-Guides, …

Pas de demande exprimée. 

Offrir un service de transport en commun pratique, régulier et rapide pour les

employés du site : 

Réalisation d'un PDE (Plan de déplacements Entreprise).

Adapter le trajet, les fréquences et la rapidité des lignes existantes,

notamment celles permettant de relier la gare SNCF de Maubeuge mais aussi

celle de Haumont.

           Créer des arrêts de bus sécurisés et confortables dans le parc d’activités, 

notamment le long de la RN.49 et de la RD.405 (design des arrêts cohérent avec 

le reste du mobilier urbain du parc), 

Suite à la réalisation du PDE, s'entretenir avec la SEMITIB 

sur l'adaptation des horaires et des trajets.

           Étudier la mutualisation des déplacements : PDIE. Se référer aux conclusions du PDE.

Dans le PDU : réflexion prospective sur les temps de déplacements.

Favoriser l’utilisation des énergies «propres» : Gaz Naturel Véhicule (GNV), ... A étudier suite aux conclusions du PDE.

S

AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°04 : 

Garantir les accès 

au site et une 

desserte de qualité.

– Faciliter la desserte du parc 

d’activités en fonction de 

l’avancement de son 

aménagement,

– Sécuriser les échanges routiers,

– Favoriser le transport de 

marchandises par la voie ferrée,

– Limiter les trafics automobiles 

liés aux déplacements domicile-

travail,

– Réduire les nuisances dues au 

trafic routier,

– Empêcher le trafic de poids 

lourds à travers les 

agglomérations de Feignies en 

particulier,

– Développer l’utilisation des 

transports en commun sur le parc 

d’activités en tirant partie des 

équipements existants et futurs,

– Favoriser l’utilisation des deux 

roues entre domicile, lieu de 

travail et services pour les 

employés riverains.

Etude du service de transport prévu dans le prédiagnostic.
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AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

S’assurer des capacités de fourniture en eau du site et être vigilant par rapport aux 

besoins en eau potable.

Etude des besoins en eau potable effectuée systématiquement par Eau et 

Force lors de l'installation de l'entreprise.

Mise au point d'une modélisation des réseaux d'approvisonnement du parc 

(utilisée lors de l'implantation).

Bouclage du réseau du parc pour 2007-2008.

Protéger le réseau public d’eau potable mis en place contre les refoulements

éventuels provenant des réseaux d’alimentation privés (stations de pompage) :

mise en place de clapets anti-retour, … 

Présence sur les Longenelles d'un système "anti retour" (muni de

disconnecteurs).

Au niveau des activités du site, favoriser la conception d’un réseau d’eau potable 

permettant la limitation des risques de fuites et leur détection (robinets d’arrêt, 

compteurs, réducteurs de pression, …). Cf. action n°26 pour la maîtrise de la 

consommation en eau.

Inspection annuelle du réseau d'eau potable pour la partie publique.

Possibilité d'un relevé des compteurs mensuel pour les gros 

consommateurs permettant d'identifier ou de limiter les surconsommations 

anormales (fuites, disjonction du compteur…).

Intervention et vérification par Eau et Force en cas de surconsommation.

Favoriser la création sur le site de réservoirs d’eau pluviale de toiture. Après

contrôle, cette eau peut être utilisée pour certaines opérations de lavage,

d’arrosage des espaces verts voire de process. Cf. action n°26 pour la maîtrise de

la consommation en eau. 

Création de réservoirs d’eau pluviale de toiture.

Sensibilisation dans le livret d'accueil.

Un réservoir a été créé au sein des entreprises SERVAIS-

CARRE et MONTARON.

Mettre en place des réserves d’eau pour la lutte contre l’incendie sur le site 

permettant de compenser d’éventuelles insuffisances des débits futurs.

Mise en place de réserves d’eau enterrées pour pallier aux besoins en 

terme de défense incendie.

Bouclage du réseau du parc pour 2007-2008.

Étudier la possibilité d’utiliser de l’eau industrielle pour l’alimentation des 

entreprises qui n’ont pas de besoins spécifiques en terme de qualité de l’eau et 

pour les bornes incendies (utilisation d’un ancien captage d’eau potable ne 

fonctionnant plus aujourd’hui).

Etude en cours avec la DASS.

Pour tous nouveaux secteurs à aménager, un dossier d’incidence au titre de la loi 

sur l’eau sera à réaliser. Il définira de façon plus précise les aménagements qui 

seront à mettre en place (volumes d’eaux pluviales à stocker, …). 

Existence d’arrêtés loi sur l‘eau. Dossier d'incidence réalisé pour le secteur de la zone de la 

Marlière

A titre indicatif, les mesures suivantes pourront être prises.

Réaliser un schéma d’assainissement pluvial sur l’ensemble du parc d’activités de

Grévaux-les-Guides et définir les capacités d’absorption (quantité et qualité) du

milieu récepteur (ruisseaux de la Marlière, des Catillons et des Guides, nappe

phréatique). 

Extraction du shéma directeur eaux pluviales UT Mge UT 

A.A.

Réalisation du shéma directeur UT Jeumont

Définir le système de tamponnement des eaux pluviales à mettre en place, équipé 

de systèmes de traitement des eaux (bassins de rétention,DSH, vanne de 

confiennement, dégrilleur…).

Système de tamponnement des eaux pluviales défini, y compris les 

systèmes de traitement des eaux.

Les bassins de rétention sont intégrer dans l’aménagement du parc 

d’activités,

Moyens mis en œuvre pour le traitement des eaux mais aussi pour 

prévenir toute pollution accidentelle du milieu récepteur:

ouvrage dessableur débourbeur avec déshuileur à hydrocarbures et vanne 

de confinement, dégrilleur et lame siphoïde, obturation manuelle après 

séparateur à hydrocarbures en sortie de bassins.

Recensement des ouvrages et équipements

Mise en place bon de commande suivi et entretien

Á systématiser pour chaque nouvelle zone 

d'activités.

Favoriser la mise en place de techniques alternatives d’infiltration (diminution des 

ruissellements et des volumes à stocker, pré-traitement).

     Sondages géologiques nécessaires pour définir la faisabilité et les 

emplacements des systèmes d’infiltration, préciser la fragilité de la nappe 

phréatique et sa capacité d’absorption.

     Ces techniques peuvent consister à créer des noues plantées, des jardins 

filtrants intermédiaires, des parkings enherbés ou l'utilisation de plantes 

épuratoires… Elles contribueront à l’amélioration paysagère du parc d’activités.

Mise en place de techniques alternatives d’infiltration.

AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°05 : 

Permettre une 

alimentation en eau 

optimale du parc 

d’activités.

– Garantir l’alimentation en eau 

des activités mais aussi celle des 

bornes incendies du parc.

S

AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°06 : 

Maîtriser les eaux 

pluviales.

– Limiter et maîtriser les débits 

d’eaux pluviales rejetés au milieu 

récepteur.

– Protéger les eaux superficielles 

et la nappe phréatique des 

pollutions liées à la circulation sur 

le parc d’activités ainsi qu’aux 

activités industrielles; en cas de 

sinistre limiter les impacts de ces 

pollutions le plus rapidement 

possible.

– Permettre un bon 

fonctionnement des ouvrages 

réalisés tout au long de la durée 

de vie du parc d’activités.

S
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AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

Réaliser un schéma d’assainissement eaux usées sur l’ensemble du parc 

d’activités de Grévaux-les-Guides et définir les capacités des réseaux qui seront à 

mettre en place (ou à remettre en état) ainsi que les capacités de la station 

d’épuration du site d’Ecopôle destinée à traiter les effluents du parc (prise en 

compte ou non des eaux usées de type industrielles).

Shéma faisable avec caméra

Capacité - station (voir )

Schéma d’assainissement eaux usées en cours dans le cadre 

de l’accueil d’une usine d’abattage bovin.

Mettre en place des conventions de rejet entre les entreprises déjà implantées ou 

à venir (environ 10 % des entreprises du parc d’activités ont signé aujourd’hui de 

telles conventions) et le Syndicat Intercommunal du Val de Sambre (définition des 

conditions techniques, administratives et financières de raccordement et de 

traitement des effluents rejetés par l’entreprise dans le réseau d’eaux usées) :

     Quantité et qualité des rejets admissibles dans le réseau : compatibles avec les 

capacités de traitement de la station d’épuration, fixées par le règlement 

d’assainissement, mentionnées au cahier des charges de cession de parcelles,

     Equipements de pré-traitement, de traitement autonome ou de recyclage à 

prévoir par l’entreprise : une étude technologies propres peut apporter des 

solutions techniques ou organisationnelles intéressantes (voir aussi annexes pour 

la description des études technologies propres),

     Equipements permettant le contrôle de la qualité des rejets en aval des 

installations de déversements mais aussi le confinement en cas de déversement 

accidentel : regards de prélèvements agréés, vannes d’isolement, …

     Conséquences liées au non-respect de la convention,

     Conditions de révision de la convention, …

Mise en place de conventions de rejet avec les entreprises à 

systématiser pour les ICPE dans un premier temps.

Transmettre nom contact Vésuvius

Etat à effectuer

 Le communiquer pour stockage

Mettre en place des conventions de rejet et/ou de transit dans le milieu naturel

entre les entreprises et l'AMVS après traitement autonome : dispositif de suivi,

contrôles réguliers, … 

Liste des installations classées à récupérer

Récupérer Délib + modèle de convention (mathieu)

autorisation pour la canalisation de rejet vers la Sambre pour 

le parc d'activités de Grévaux les Guides (ACTEA).

AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°08 : 

Prendre en compte 

l’environnement 

dans les chantiers 

de maîtrise 

d’ouvrage AMVS.

– Réduire au maximum l’impact 

sur l’environnement et les 

nuisances pouvant être causées 

par les chantiers dont la 

communauté d’agglomération 

aura la maîtrise d’ouvrage 

(équipements publics de surface, 

réseaux, …) : démarche de 

chantiers verts (voir aussi 

annexes sur la description des 

chantiers verts).

L’AMVS, assistée par un Bureau d’Études Techniques, rédigera les dossiers de 

consultation des entreprises (DCE). Les DCE comporteront notamment des 

exigences ayant pour objectifs (voir aussi annexes pour les exigences pouvant être 

contenues dans les DCE) : 

     de respecter la réglementation, 

     de réduire au maximum les nuisances potentielles du chantier supportées par 

les riverains (habitations enclavées sur le site (RN.49 et RD.405) ou localisées à 

proximité immédiate du parc d’activités (à l’est et au sud)) : bruit, poussières, 

salissures sur les voies, sécurité et circulation, 

     de maîtriser et de valoriser les déchets de chantiers,

     de maîtriser les pollutions éventuelles. 

L’entreprise candidate devra présenter dans son offre les moyens prévus pour 

répondre aux exigences du DCE et sera choisie notamment en fonction de ses 

références et des réponses apportées.

L’entreprise retenue à l’issue de la consultation devra présenter à l’AMVS avant le 

début des travaux son projet d’installation de chantier et une note technique 

précisant les mesures prises en faveur de l’environnement. 

Ces documents seront soumis à l’approbation de la

 communauté d’agglomération et des communes 

concernées (Feignies, Maubeuge). 

Le plan d’installation de chantier comportera notamment :

 les emprises du chantier, l’emplacement des cabanes 

de chantier, les emplacements pour le stockage de la 

terre végétale, des déblais et des matériaux ; 

l’emplacement pour le tri sélectif des déchets, pour le 

stationnement ; la localisation des équipements 

permettant le stockage des polluants et l’évacuation des

 eaux résiduelles.

Par ailleurs, il s’agira également de prendre des précautions

 lors de l'aménagement du site : déstabilisation des 

bâtiments par gonflement et retrait des argiles présentes

dans le sous-sol.

S

Prise en compte de l’environnement dans les chantiers 

publics en projet: clauses chantier vert inclues dans le DCE. 

AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°07 : 

Maîtriser les eaux 

usées.

– Protéger les eaux superficielles 

des pollutions liées aux activités 

du site,

– Limiter les risques de 

dysfonctionnements de la station 

d’épuration (site d’Ecopôle),

– Accompagner les entreprises 

dans le traitement de leurs eaux 

usées,

– Pallier à l’insuffisance des 

capacités de réseau et d’épuration 

pour la globalité du projet.

S
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AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

Mettre en place une sectorisation du parc d’activités de Grévaux-les-Guides : 

chaque secteur sera défini par une fiche d’identité définissant les contraintes 

environnementales, les éventuels conflits d’usage (proximité d’habitations, …), les 

capacités des réseaux qui seront mis en place, … 

Répartition des entreprises par l‘AMVS en fonction des contraintes 

urbaines de chaque zone d’activités de Grévaux-les-Guides. 

Répartition des entreprises faite systématiquement,

Modélisation du parc d'activités en cours avec l'ADUS. 
ADUS (sous animation globale 

du CPIE)

Caractériser les autres parcs d’activités de la communauté d’agglomération de

façon à pouvoir orienter les entreprises souhaitant s’implanter vers le site d’accueil

le plus adapté à leur type d’activité. 

La CCI accompagne la communauté d’agglomération pour l’identification des

entreprises cibles de par leur connaissance : 

     du contexte économique du département et des demandes actuelles, 

des besoins des entreprises souhaitant s’implanter : accessibilité, surface des

lots, infrastructures, services de proximité, implantation en locatif ou non,

recherche d’une main d’œuvre locale … de l’évolution des besoins des employés : qualité du cadre de travail, possibilité

de loisirs à proximité, desserte par les transports en commun ... 

des contraintes environnementales liées à leur implantation : trafic Poids

Lourds généré important, pollution de l’air/odeurs … 

RÉGLEMENTATION 

ET INCITATION 

LORS DE 

L’IMPLANTATION 

DES ENTREPRISES

ACTION n°10 : 

Favoriser un 

aménagement de 

qualité pour les 

espaces privés.

– Maîtriser la qualité 

d’aménagement des parcelles 

privées,

– Donner une image positive des 

entreprises (image de marque) et 

du parc d’activités (unité 

esthétique et fonctionnelle),

– Affirmer la qualité paysagère du 

site.

S

La responsabilité de l’aménagement de chaque parcelle incombe à son 

propriétaire. Champ d’action dont dispose l’aménageur ou le gestionnaire du parc 

d’activités : persuasion et conseil (notamment au moment de l’accueil de 

l’entreprise), réglementation, incitation financière, mise en place de services 

d’accompagnement (rôle de la cellule d’accompagnement : cf. action n°15 pour 

l’accueil des entreprises).

Remise d'un cahier des charges de cession de terrain et d’un cahier des 

charges de prescriptions et de recommandations architecturales et 

paysagères à l'implantation.

Accompagnement du porteur de projet aujourd’hui non formalisé par 

l’AMVS : travail avec un architecte paysagiste conseil sur le cahier des 

charges de cession de terrain, cahier de prescriptions architecturales et 

paysagères, cahier de mentions spéciales, contrôle préalable du permis de 

construire.

Livraison de parcelles préalablement clôturées et ayant fait l’objet d’un pré-

verdissement. Principes aujourd’hui appliqués sur Longenelles nord et sud 

et qui seront repris sur le Champ de l’Abbesse. 

RÉGLEMENTATION 

ET INCITATION 

LORS DE 

L’IMPLANTATION 

DES ENTREPRISES

ACTION n°11 : 

Prendre en compte 

l’environnement 

dans la conduite 

des chantiers lors 

de l’implantation 

d’une entreprise.

– Formaliser les exigences et les 

recommandations 

environnementales qui devront 

être acceptées et respectées par 

l’acquéreur de lot,

– Obliger l’acquéreur de lot à  faire 

respecter ces exigences aux 

différentes personnes et 

entreprises qui interviendront sur 

son chantier,

– Pouvoir juger de l’impact et des 

nuisances vis à vis des riverains 

et de l’aménagement de la ZAC,

– Favoriser la mise en place de 

démarches de chantiers verts (voir 

aussi annexes sur la description 

des chantiers verts). 

S

L’AMVS, assistée par un Bureau d’Études Techniques, rédige en complément du 

Cahier des Charges de Cession un règlement de chantier qui  comporte les points 

suivants :

   L’acquéreur de lot fournit au maître d’ouvrage pour avis avant le début des 

travaux un plan d’installation de chantier indiquant les emprises au sol : des 

clôtures et des accès ; des bétonnières, centrales à béton, aires de préfabrication, 

silos à ciment, fosses de décantation des laitances, des dispositions d ’évacuation 

des eaux résiduelles ; des grues (zone de giration possible, hauteur) ; des 

panneaux de chantiers ; des zones pour le stockage des matériaux, de la terre 

végétale et des déblais ; des équipements pour éviter toutes pollutions du sol et 

des eaux ; des aires réservées au déchargement et au chargement des camions ; 

l’emplacement des réseaux de chantier et des branchements.

Le règlement de chantier comporte notamment des exigences ayant pour objectif :

        de réduire au maximum les nuisances potentielles du chantier supportées par 

les riverains (bruit, poussières, salissures sur les voies, sécurité et circulation), 

        de réduire au maximum les risques de pollution des sols

 et du réseau d’assainissement par des polluants solides

 ou liquides.

Par ailleurs, il s’agit également de prendre des précautions 

lors de l'aménagement du site : déstabilisation des 

bâtiments par gonflement et retrait des argiles 

présentes dans le sous-sol.

Prise en compte de l’environnement dans les chantiers 

publics en projet: clauses chantier vert inclues dans le DCE. .

Revoir le cahier des charges de cession de terrain pour 

vérifier son adéquation.

– Identifier les types d’entreprises 

susceptibles d’être intéressées 

par le parc d’activités de Grévaux-

les-Guides et répondant aux 

exigences environnementales.

– Répartir les types d’entreprises 

sur les différentes secteurs du 

parc d’activités de Grévaux-les-

Guides ou sur ceux de 

l’agglomération de Maubeuge. 

S

RÉGLEMENTATION 

ET INCITATION 

LORS DE 

L’IMPLANTATION 

DES ENTREPRISES

ACTION n°09 : 

Identifier les 

entreprises cibles.
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AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

Inciter à la réalisation d’une démarche HQE® en partenariat avec l’ADEME pour 

l’ensemble du parc d’activités. 

Insertion d'un livret/guide d'information et de sensibilisation dans le livret 

d'accueil des entreprises.

 Présence d'une construction HQE® sur le parc d'activités : le 

bâtiment de l'entreprise SERVAIS-CARRE.

Réaliser une étude préalable HQE® à la construction du bâtiment incluant les 

préoccupations liées à l’énergie, aux déchets, à l’eau, à l’insertion paysagère, au 

confort intérieur, à la santé des usagers, …

Aucune demande formulée.

Prendre en compte le concept HQE® et les coûts différés à toutes les étapes de la

construction (études, programmation, concours, APS, APD, consultations

d’entreprises). 

Définir des cibles communes à l’ensemble des bâtiments du parc en fonction des

contraintes environnementales et de la typologie des activités. 

Avis donné par les partenaires avant le dépôt du permis de construire.

Action non engagée à ce jour. 

INFORMATION EN 

PHASE 

D’AMENAGEMENT

ACTION n°13 : 

Informer les 

riverains et les 

partenaires.

– Informer les riverains du parc 

d’activités, les habitants des 

communes environnantes, les 

partenaires de la Charte sur 

l’avancement des travaux et sur 

les mesures prises en faveur de 

l’environnement,

– Collecter et prendre en compte 

les demandes éventuelles de 

renseignements et les plaintes 

(nuisances sonores, …).

S

L’aménageur fera installer sur le secteur de Grévaux-les-Guides des panneaux 

d’information présentant la phase en cours de réalisation, la durée envisagée des 

travaux, un numéro de téléphone pour avoir des informations supplémentaires … 

Les communes avec l’aide de l’aménageur communiqueront dans le journal de 

l’agglomération un état d’avancement de l’aménagement du parc d’activités et des 

actions de la Charte.

Les demandes d’informations sur le projet seront prises en compte (contact 

téléphonique, courrier) selon les cas par l’aménageur ou les communes. S’il s’agit 

d’une plainte concernant une nuisance liée aux chantiers (nuisance sonore…) de 

maîtrise d’ouvrage aménageur ou non,  l’aménageur étudiera avec les personnes 

compétentes les mesures correctives et préventives à prendre pour diminuer voire 

supprimer les causes de nuisance et éviter qu’elles ne se reproduisent. 

L’information en direction des partenaires de la démarche qualité se fera entre 

autre lors des réunions du comité de suivi de la Charte au cours duquel seront 

présentés (cf. action n°30 pour le suivi et l’évaluation des 

actions liées à la Charte) :

     un état d’avancement de l’aménagement du parc

     d’activités de Grévaux-les-Guides,

     un état d’avancement des actions approuvées,

     débat sur les remarques des membres du comité. 

Action avec le CPIE; l’association des riverains « Association de la

défense de l’as de trèfle » est informée régulièrement. 

Définir un périmètre d’influence. Action en cours avec la nouvelle compétence : l’AMVS 

assure la compétence AMO pour les PLU des communes. 

ADUS

Communiquer auprès du périmètre d’influence par rapport à : 

     l’apport nouveau de population lié au parc d’activités, 

     la réflexion globale à mener,

     l’extension prévisible des communes,

la façon de prévoir cette extension en fonction du contexte communal

(éloignement, accessibilité, projets communaux …),

la capacité globale des équipements et des services existants aujourd’hui et

leur qualité,

     la capacité des infrastructures routières et des transports en commun.

Action en lien avec la compétence Habitat. 

ADUS

PS

MAÎTRISE DU 

DEVELOPPEMENT 

URBAIN

ACTION n°14 : 

Accompagner et 

sensibiliser les 

communes pour la 

maîtrise de leur 

développement 

urbain.

– Anticiper par rapport aux 

besoins en logement mais aussi 

en équipements et services des 

futurs employés du parc 

d’activités,

– Avoir une approche cohérente 

concernant le développement 

urbain du bassin d’emploi. Dans 

un secteur où le nombre 

d’habitants diminue, il est 

nécessaire de :

     les opérations d’amélioration 

de l’habitat mises en place dans 

les communes ainsi que leurs 

capacités de restauration et 

d’amélioration de l’habitat,

     orienter le développement 

urbain en fonction des besoins en 

logements dus au parc d’activités, 

des capacités d’équipements des 

communes, de leurs accès…

– Sensibiliser les élus.

S

RÉGLEMENTATION 

ET INCITATION 

LORS DE 

L’IMPLANTATION 

DES ENTREPRISES

ACTION n°12 : 

Favoriser la mise en 

œuvre de 

démarches HQE® 

pour les bâtiments.

– Construire avec l’environnement 

: prise en compte de 

l’environnement dans les phases 

de chantier, de programmation, de 

conception et de réalisation des 

bâtiments … (voir aussi annexes 

pour la description de la 

démarche),

– Sensibiliser les entreprises.

ADUS

(sensibilisation/

informations)
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AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

L’AMVS avec l’aide de ses partenaires devra identifier et formaliser : 

     les étapes d’accueil et d’accompagnement des acquéreurs : premiers contacts 

téléphoniques, présentation d’un projet, acceptation du permis de construire, 

conformité des travaux … L’aménageur, l’architecte de zone, les communes 

devront pouvoir donner un avis sur le projet le plus en amont possible,

     les responsabilités des différents intervenants dans l’accueil et 

accompagnement des acquéreurs : AMVS, communes, aménageur, architecte de 

zone,

     les documents à transmettre : CCCT, brochure de présentation de la Charte et 

de l’intervention des différents partenaires …

Action à faire évoluer avec la réalisation du livret d’accueil. 

Le rôle de l’architecte de zone est important pour optimiser le projet d’implantation

par rapport aux exigences fixées et veiller à la conformité réglementaire du permis

de construire. 

L’accompagnement doit permettre de sensibiliser l’acquéreur aux problématiques 

environnementales et de l’orienter vers les partenaires de la Charte : AMVS, 

communes, Conseil Général, CCI, …    

Action à faire évoluer avec la réalisation du livret d’accueil. 

Réaliser un livret d’accueil du parc d’activités de Grévaux-les-Guides et le remettre 

aux organismes qui s’implantent sur le site ou qui envisagent de le faire 

     présentation générale du territoire : descriptif socio-économique du bassin 

d’emploi, du parc d’activités de Grévaux-les-Guides (services offerts par le parc 

d’activités : réseau, desserte, qualité de l’aménagement, accompagnement au 

cours de l’implantation et de l’activité), structure de gestion du site (AMVS), 

contacts, carnet d’adresses (La Poste, services de la communauté 

d’agglomération, EDF, …), ...

     présentation des aspects réglementaires : cahier des charges, règlement de la 

publicité, ...

     présentation des objectifs qualitatifs du parc d’activités : démarche PALME 

engagée sur le site, aspects prioritaires à prendre en compte par l’entreprise 

(assainissement, paysage, qualité architecturale, gestion des déchets, …), aides 

possibles des différents partenaires, ...

Action en cours.

Mise en place de la cellule d’accompagnement (comité d’accueil) et réunion de la

cellule avec le chef d’entreprise et ses maîtres d’œuvre; la cellule

d’accompagnement existant aujourd’hui sera à formaliser.

Un comité d’accueil est mis en place mais il n’est pas 

formalisé.

Profiter de la création d’un lieu d’accueil par la CCI. Le lieu d’accueil Centre Reflets existe (services et espaces de réunion).

Présentation de la démarche «Plan de Déplacement des Employés» (cf. action

n°18 pour le conseil aux chefs d’entreprises afin de rationaliser les déplacements

de leur personnel), l’accompagnement au management environnemental, dont la

gestion des déchets (cf. action n°24 pour la gestion des déchets des entreprises). 

– Faciliter l’implantation et 

l’intégration des entreprises sur le 

parc d’activités de Grévaux-les-

Guides,

– Informer les chefs d’entreprise 

et leurs salariés sur les enjeux 

environnementaux de leur activité 

et du parc d’activités.

S

Composition de la cellule : AMVS, communes, partenaires techniques (agence 

d’urbanisme,aménageur, architecte ou paysagiste de l’opération, …), représentant 

des entreprises du parc d’activités. Désignation d’un interlocuteur unique qui 

aidera le chef d’entreprise dans ses démarches. 

     présentation des principes de conception du parc d’activités et des prérogatives 

à respecter en matière d’urbanisme, de paysage, d’architecture et 

d’environnement,

     accompagnement de l’entreprise dans sa démarche d’implantation et 

coordination des procédures, en limitant le nombre d’interlocuteurs et en 

mobilisant un réseau d’acteurs. 

     avis sur le projet de permis de construire,

     orientation éventuelle de l’entreprise vers une autre zone d’activités si 

nécessaire en fonction des nuisances possibles et des risques éventuels (cf. 

action n°9 pour l’identification des entreprises cibles).

Organisation d’un groupe de travail entre les services économiques et 

d’urbanisme de l’AMVS et le paysagiste conseils pour viser les projets 

d’entreprises.

Pépinière d'entreprises (Consul Général du Nord),

Hôtel d'activités : Bâtiment Reflets, Bâtiment AMVS.

Formaliser : 

   les différentes étapes d’accueil 

et d’accompagnement des 

acquéreurs,

 

   les rôles des communes, des 

différents intervenants de 

l’aménageur, de l’architecte de 

zone, 

   les moyens à mettre en œuvre : 

documents à diffuser, réunions, 

contrôle.

S

ACCUEIL ET 

ACCOMPAGNEMEN

T DES 

ENTREPRISES

ACTION n°15 : 

Formaliser les 

caractéristiques de 

l’accueil et de 

l’accompagnement 

des acquéreurs.

ACCUEIL ET 

ACCOMPAGNEMEN

T DES 

ENTREPRISES

ACTION n°16 : Offrir 

un bon accueil aux 

entreprises du site.
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AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

Organiser des réunions d’information régulières, en complément de celles 

réalisées par la CCI,  sous forme de séance de travail ou de réunion de club de 

manière à :

     Affirmer les objectifs de qualité environnementale et le suivi du site.

     Informer le personnel sur les mesures à prendre au quotidien.

     Informer et discuter des mesures mises en place sur le site et à mettre en place 

dans l’entreprise.

     Traiter des sujets spécifiques ou techniques (qualité des eaux pluviales, 

déchets, …).

     Traiter d’autres sujets divers.

Action à réaliser en partenariat avec la CCI.

Ces réunions sont destinées aux chefs d’entreprise et aux salariés du parc

d’activités de Grévaux-les-Guides mais peuvent également s’adresser à ceux des

autres zones d’activités de la communauté d’agglomération. 

Action non engagée à ce jour. 

Une brochure de communication, voire l’animation d’un site intranet, peut 

également compléter ces réunions.

Action non engagée à ce jour. 

Favoriser l’emploi d’une main d’œuvre locale (demandeur d’emplois ou salariés 

cherchant à se rapprocher de leur domicile) : forum emploi formation. 

Action non engagée à ce jour. 

Rationaliser les déplacements des employés. Dans le cadre du PDU, projet de mettre en place un transport en commun 

en site propre entre la ville de Maubeuge et le parc d’activités.

Réalisation de deux études qui vont permettre de préciser les besoins de 

transports des employés du parc d’activité (étude flux de cordon et étude 

origine destination).

Favoriser la mise en place de « Plans de Déplacements des Employés » (PDE) 

permettant de trouver des solutions pour rationaliser les déplacements liés à 

l’activité des entreprises.

Réalisation d'un PDE sur l'ensemble du parc d'activités en projet.

Les employeurs (délocalisation et création) seront informés de la démarche en 

consultant notamment les documents d’informations fournis avant leur implantation 

(cf. action n°16 pour l’accueil des entreprises sur le site). 

S’ils le désirent, ils pourront être conseillés et accompagnés notamment par 

l’ADEME pour :

      l’identification de leurs besoins, des objectifs d’amélioration, 

      la mise en place de mesures internes adaptées.

Cette démarche doit favoriser : 

      l’utilisation des transports en commun : sensibilisation des employés, 

adaptation de la desserte du parc d’activités par les transports en commun en 

fonction des besoins, ...

      le covoiturage : communication des besoins entre employés,

      d’autres modes de transports jugés nécessaires en fonction des entreprises 

implantées et des besoins.

Accompagner les entreprises dans la maîtrise de leur consommation d’énergie en 

leur proposant des études « diagnostic énergie » (voir aussi annexes pour la 

description des études technologies propres). Les actions permettant de limiter les 

consommations en énergie peuvent concerner : 

     l’éclairage interne et externe aux bâtiments : utilisation de lampes à faible 

consommation, éclairage naturel dans les bureaux en particulier, gestion technique 

centralisé...

     le chauffage et la climatisation des bâtiments : meilleure isolation thermique 

des bâtiments, ...

     le process, la micro-informatique : utilisation de systèmes économes en 

énergie, ...

Mise en place de la GTE (Gestion Technique Energétique) par LUXIOL en 

projet:

uniformité de luminance et d'équipement (lampe vapeur de sodium), 

maintien du confort d'éclairement, optimisation de la consommation 

énergétique, adaptation du fonctionnement des luminaire selon la 

luminodité extérieure et du trafic routier, surveillance de l'état des 

équipement, réalisation d'un diagnostic de puissance et d'un bilan 

énergétique.

Etude du service DIALEGE (EDF) en cours.

Favoriser la mise en œuvre de démarches HQE® des bâtiments, dont l’une des

cibles est la maîtrise de la consommation d’énergie. 

Insertion d'un livret/guide d'information et de sensibilisation dans le livret 

d'accueil des entreprises.
ADUS

Sensibiliser les utilisateurs du parc d’activités aux économies d’énergie. Réalisation de documents/fiches de bonnes pratiques en cours 

(partenariat ADEME et réseau régional Mission environnement).

ACCUEIL ET 

ACCOMPAGNEMEN

T DES 

ENTREPRISES

ACTION n°18 : 

Favoriser une 

rationalisation des 

déplacements des 

employés du parc 

d’activités.

– Limiter l’utilisation de la voiture 

individuelle dans les trajets emploi-

domicile,

– Améliorer les conditions de 

déplacements du personnel du 

parc d’activités.

– Limiter les consommations 

d’énergie (et les pollutions 

induites) sans nuire à l’activité et à 

la sécurité sur le site,

– Limiter les consommations sur 

les espaces publics et à l’intérieur 

des entreprises.

S

S

ACCUEIL ET 

ACCOMPAGNEMEN

T DES 

ENTREPRISES

ACTION n°17 : 

Sensibiliser les 

entreprises et leur 

personnel au 

management de 

l’environnement.

– Informer et sensibiliser les 

entreprises et leur personnel sur 

les enjeux environnementaux,

– Informer les acteurs locaux sur 

les mesures prises à l’occasion de 

l’implantation de l’entreprise,

– Permettre une meilleure prise 

en compte des exigences 

réglementaires, une limitation de 

l’impact sur l’environnement et sur 

les riverains.

S

ACCUEIL ET 

ACCOMPAGNEMEN

T DES 

ENTREPRISES

ACTION n°19 : 

Sensibiliser les 

entreprises dans la 

maîtrise des 

consommations 

d’énergie.

Action non engagée à ce jour. 

CAMVS (locaux, organisation 

des réunion…)
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Mise en œuvre Mode opératoire Observations Suivi Partenaire

AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

GESTION, SUIVI, 

ANIMATION ET 

EVALUATION

ACTION n°20 : 

Entretenir les 

espaces non 

commercialisés.

– Éviter le développement de 

friches préjudiciables à la qualité 

paysagère du site et favorisant 

une utilisation non contrôlée de 

l'espace (dépôts sauvages, 

installation de caravanes…).

S

En fonction de la surface concernée et des conventions passées avec les 

agriculteurs :

     - poursuite de la culture par l’agriculteur jusqu’à l’achat des terrains par les 

entreprises, 

     - en cas d’arrêt de l’intervention de l’agriculteur : afin d’éviter la transformation 

de la parcelle en friche, possibilité de semer une prairie fauchée deux à trois fois 

par an.

     - entretien des espaces : enlèvement régulier des déchets, intervention 

éventuelle du maire en cas d’installations de caravanes.

Action mise en œuvre : 

    Intervention du CAT pour l’entretien des espaces,

    Systématisation de l'entretien agricol des terrains non équipés.

    Pré verdissement et clôture des plateformes avant commercialisation,

    Contrat d’entretien de deux ans pour les parcelles pré aménagées,

    Conventions d’occupation précaire avec des agriculteurs pour certains 

terrains. 

Plusieurs solutions s’offrent au gestionnaire :

     création d’un poste animateur environnement 

     accompagnement du gestionnaire par un prestataire expert 

Accompagnement du gestionnaire par un prestataire externe. 

Définir le territoire d’intervention de la mission : parc d’activités de Grévaux-les-

Guides ou réseau de parcs d’activités de l’AMVS. 

Rôle de l’animateur ou du prestataire :

     être au contact des entreprises 

     détecter les dysfonctionnements (visite du site, …) : gestion des espaces verts, 

équipements du parc, …,

     suivre la mise en œuvre des actions proposées et éventuellement dans un 

second temps développer le SME, 

     animer le parc d’activités : réunions d’information, rencontres informelles,

     actions de communication : création d’un site internet, lettre d’information du 

parc d’activités,

     réalisation du tableau de bord de l’environnement du site (cf. action n°31 pour 

la mise en œuvre d’un tableau de bord),

     mettre en place une veille juridique.

Mise en place d’une veille juridique (association PALME). 

Constituer et identifier un groupement de chefs d’entreprises porteur du projet

d’association. 

Action en cours, idenfication du groupement à l'aide d'un 

questionnaire et/ou d'entretien téléphonique ou face à face.

Élaborer les statuts juridiques de cette association. Statuts définis.

Mettre en place une réunion de sensibilisation pour mobiliser la création d’une 

association loi 1901.

Une première tentative de réunion de sensibilisation s'est 

révélée infructueuse. 

Une nouvelle approche est en projet : l'association n'est pas 

une finilaté, elle s'imposera dans le cadre d'une mutualisation 

de services. Pour cela, on peut prévoir :

  - la réalisation de réunions thématiques propres au parc 

d'activités qui seront mensuelles/trimestrielles/semestrielles,

  - la mise en place d'une réunion annuelle qui permettra de 

présenter les résultats du tableau de bord, SME, bilan de la 

gestion du parc, bénéfices de la mutualisation des services, 

présentation de nouveau projet/service...

Définir annuellement avec les membres de l’association, les services à développer 

et à gérer sur le site : par exemple l’entretien des espaces verts.

Mise en place de réunion en cours.

Définir le mode de répartition financière pour chacune des actions envisagées. Pas d'actualité pour le moment.

Mettre en place des rapports étroits entre les communes de Maubeuge et de 

Feignies, l’AMVS et l’association : organisation d’une rencontre annuelle.

Mise en place de réunion en cours.

Rôle de l’association (rôle qui peut être tenu par l’animateur du parc d’activités) :

animation pour la mise en place d’actions spécifiques : gestion des espaces verts, 

collecte des déchets, service de sécurité, transport en commun...

Etude en cours.

S

GESTION, SUIVI, 

ANIMATION ET 

EVALUATION

ACTION n°22 : 

Créer une 

association des 

usagers du parc 

d’activités de 

Grévaux-les-

Guides.

– Avoir un interlocuteur unique 

représentatif des entreprises du 

parc d’activités,

– Responsabiliser les usagers du 

parc d’activités sur la gestion du 

site,

– Donner les moyens juridiques et 

financiers à l’association pour la 

mise en œuvre de services 

communs et ainsi optimiser les 

coûts des services aux 

entreprises,

– Accompagner les entreprises 

lors de la phase d’implantation 

mais aussi tout au long de leur 

vie.

 

– Assurer la pérennité de la 

qualité du parc d’activités de 

Grévaux-les-Guides et des autres 

parcs d’activités de 

l’agglomération,

– Suivre la gestion des 

équipements du parc,

– Accompagner les entreprises 

dans la mise en œuvre de leurs 

projets. 

GESTION, SUIVI, 

ANIMATION ET 

EVALUATION

ACTION n°21 : Se 

doter des moyens 

humains 

nécessaires pour la 

mise en place de la 

charte.

S
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Mise en œuvre Mode opératoire Observations Suivi Partenaire

AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

Connaître les besoins en services de proximité des entreprises et de leurs salariés 

par l’intermédiaire des entreprises déjà implantées.

Inciter les entreprises à développer des services communs (personnel commun ou

entreprises sous-traitantes) qui pourront être gérés par l’association des usagers

du site (cf. action n°22 pour la création d’une telle association). Les différents

services proposés seront mis en place au fur et à mesure de la commercialisation

du parc. 

Favoriser la création d’un centre de vie facilement identifiable et regroupant les

différents services proposés sur le parc d’activités. Certains de ces services

peuvent déjà être implantés à proximité immédiate : réalisation d’un pôle de

services aux entreprises par la CCI sur le parc d’activités (salle de formation et de

conférence, …), projet d’implantation d’une aire de béquillage pouvant accueillir un

certain nombre de services (site qui devra être gardienné). 

Services aux entreprises :

     Point poste et point banque,

     Maison de l’entreprise : salon d’accueil, service secrétariat, …,

     Veille technique, veille juridique : appel à des prestataires spécialisés 

(consultant, ...), la veille juridique pourra être réalisée par l’Association PALME 

dans le cadre de ses missions; service qui pourra être partagé avec les autres 

parcs d’activités de la communauté d’agglomération,

     Système de surveillance et de gardiennage : garantir la sécurité des personnes, 

des biens et des installations,

     Entretien des espaces verts : entretien différencié (voir aussi annexes pour la 

description de l’entretien différencié des espaces verts, cahier des charges 

d’entretien pour chaque type d’espace et modalités de gestion des déchets verts 

(espaces publics, communs ou privés, abords du parc d’activités, ouvrages des 

eaux pluviales (noues, fossés, bassin,...)), 

     Contrôle technique, réalisation de diagnostics environnement, études 

technologies propres : gestion des déchets, maîtrise de l’énergie, ...

     Formation.

Création du CDIS la poste et du lieu d’accueil (Centre Reflets). 

Services au personnel :

     Restaurant, service de repas livrés sur le parc d’activités par les commerces 

des centres-villes environnants,

     Crèche, 

     Médecine du travail…

Identifier les types de déchets produits sur le site : déchets ménagers, DIB, DIS,

DTQD. 

Déterminer les filières de traitement pour chaque type de déchet (préférer la

valorisation matière), les moyens de collecte existant (AMVS, prestataires privés)

et communiquer les données aux entreprises (actions de sensibilisation). 

Étudier les possibilités d’une gestion collective pour les entreprises du site :

     à étudier en fonction de la vitesse de remplissage du parc, de la nature et de la 

quantité de déchets produits, des prestataires locaux, …,

     mise à disposition de points de regroupement des déchets (essentiellement 

DIB),

     mise en place progressive avec dans un premier temps collecte des cartons par 

exemple

     analyse du marché des prestataires de services,

     assurer l’animation de ce service par un travail conjoint entre le gestionnaire, 

l’animateur et l’association des usagers

     mise en place d’une charte entre les différents acteurs concernés (entreprises, 

prestataire, gestionnaire…)

Accompagner les activités du site dans la mise en place d’une gestion interne des 

déchets à l’aide de diagnostics déchets pour une gestion individuelle ou collective, 

études technologies propres (voir aussi annexes pour la description des études 

technologies propres) ou cessions de formations :

     identification des types de déchets produits et conseil pour la diminution de la 

production,

     conseil pour un tri et stockage en interne :

        locaux de stockage des déchets souhaitables afin de limiter les impacts 

visuels des bennes de déchets et les envols possibles de déchets, …,

        pour les DIS et DTQD : utilisation de modes de conditionnement adaptés aux 

quantités produites,

        choix du lieu de stockage.

GESTION, SUIVI, 

ANIMATION ET 

EVALUATION

ACTION n°24 : 

GESTION DES 

DECHETS  Gérer 

les déchets des 

entreprises du site.

– Organiser et animer un service 

nécessaire aux entreprises pour la 

collecte et le traitement de leurs 

déchets (minimisation des coûts 

possible),

– Limiter les risques liés à la non 

prise en compte de certains 

déchets par les entreprises du 

site,

– Valoriser les déchets et réduire 

les volumes mis en décharge.

S

GESTION, SUIVI, 

ANIMATION ET 

ÉVALUATION

ACTION n°23 : 

Développer des 

services aux 

entreprises du site 

et à leur personnel 

et favoriser leur 

proximité.

– Limiter un trafic trop important 

aux heures du déjeuner,

– Faciliter la vie des entreprises et 

de leurs salariés et faire du parc 

d’activités un lieu convivial.

MS
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Mise en œuvre Mode opératoire Observations Suivi Partenaire

AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

Collecter séparément les déchets verts du parc d’activités. Action mise en œuvre pour les espaces publics.

Faire appel à un prestataire commun pour l’ensemble des activités du parc qui a

pour mission l’entretien des espaces verts et la valorisation des déchets verts

(compostage). Ce service peut s’étendre aux espaces verts communs et publics. 

Action mise en œuvre pour les espaces publics.

Taille des haies : produits de broyage

Utiliser le compost produit comme apport d’éléments fertilisants sur les espaces 

verts du parc d’activités : limitation du coût d’entretien de ces espaces. 

Action mise en œuvre pour les espaces publics.

Pratique du mulching ou paillage, le surplus est envoyé en centre de 

compostage en accord avec la volonté d'appauvrir le milieux.

Méthanisation :

Favoriser la création sur le site de réservoirs d’eau pluviale de toiture. Après

contrôle, cette eau peut être utilisée pour certaines opérations de lavage,

d’arrosage des espaces verts voire de process (filtration des eaux avant stockage

dans cuves protégées de la lumière, de la chaleur et du gel, …). 

Création de réservoirs d’eau pluviale de toiture.

Sensibilisation dans le livret d'accueil.

Un réservoir a été créé au sein des entreprises SERVAIS-

CARRE et MONTARON.

Au niveau des activités du site, favoriser la conception d’un réseau d’eau potable 

permettant la limitation des risques de fuites et leur détection (robinets d’arrêt, 

compteurs, réducteurs de pression, …). 

Présence sur les Longenelles d'un système "anti retour" 

(muni de disconnecteurs).

Inspection annuelle du réseau d'eau potable pour la partie 

publique.

Possibilité d'un relevé des compteurs mensuel pour les gros 

consommateurs permettant d'identifier ou de limiter les 

surconsommations anormales (fuites, disjonction du 

compteur…).

Intervention et vérification par Eau et Force en cas de 

surconsommation.

Organiser une campagne de sensibilisation auprès des usagers du parc

d’activités. 

Partenariat envisagé avec SUEZ

Mettre en œuvre des mesures pour réduire la consommation d’eau dans les 

éventuels process industriels. Le recyclage de ces eaux peut permettre des 

économies de 30 à 50 % d’eau potable.

Favoriser si possible, la réutilisation des eaux dans le process industriel (traitement 

des eaux avant recyclage : évaporation, centrifugation, procédés membranaires, 

traitements biologiques, résines échangeuses d’ions, …). 

Etude en cours avec la DASS.

GESTION, SUIVI, 

ANIMATION ET 

EVALUATION - 

GESTION DE L’EAU

ACTION n°26 : 

Maîtriser la 

consommation en 

eau.

– Limiter la consommation en eau,

– Faire en sorte que l’eau ne 

devienne pas un facteur limitant 

une fois l’activité installée sur le 

site.

S

GESTION, SUIVI, 

ANIMATION ET 

EVALUATION - 

GESTION DES 

DECHETS

ACTION n°25 : 

Gérer les déchets 

verts.

– Limiter les coûts d’élimination 

des déchets verts par la 

mutualisation du service,

– Valoriser les déchets verts.

PS

Il s’agit de définir les procédures à suivre lors du fonctionnement normal du parc 

d’activités, mais aussi en cas d’accident (fermeture des vannes, nettoyage…).

Contrôle des eaux usées rejetées par les entreprises :

En fonction du contenu de la convention de déversements eaux usées (cf. action 

n°7 pour la maîtrise des eaux usées), il pourra être exigé un contrôle de la 

conformité réglementaire des effluents réalisé par les entreprises elles-mêmes. 

L’AMVS réalisera également des contrôles inopinés (ce qui suppose l’installation 

de regards en sortie de lot sur le domaine public). Cette exigence doit figurer dans 

le CCCT/la promesse de vente.

Contrôle des eaux pluviales : 

Un contrôle de la qualité des eaux pluviales est également demandé :  

     contrôle par l’AMVS en sortie du bassin aval (débit, qualité des eaux),

     autocontrôle par les entreprises de la qualité des eaux pluviales avant rejet 

dans le réseau : à faire figurer dans le CCCT/la promesse de vente,

     contrôle inopiné en sortie de lots par le syndicat intercommunal (convention à 

établir).

Le BET doit déterminer les points de contrôle les plus 

opportuns, les polluants à considérer (MES, 

hydrocarbures…), la fréquence des contrôles.  

Entretien :

Le BET doit déterminer les modalités d’entretien des 

équipements et des aménagements sur le domaine public :

nettoyage des débourbeurs-déshuileurs, curage des bassins

, … L’entretien des noues (tonte…) et des abords des 

bassins est établi en collaboration avec le paysagiste. 

L’entretien à la charge des acquéreurs figurera dans le 

CCCT: entretien des débourbeurs déshuileurs …  

GESTION, SUIVI, 

ANIMATION ET 

EVALUATION - 

GESTION DE L’EAU

ACTION n°27 : 

Contrôler la qualité 

des rejets eaux 

pluviales/eaux 

usées et gérer les 

ouvrages mis en 

place.

– Veiller au bon respect par les 

entreprises des exigences figurant 

dans la convention de 

déversements des effluents dans 

le réseau,

– Veiller à l’efficacité des 

aménagements et des 

équipements « eaux pluviales » 

dans la dépollution : contrôle et 

entretien. 

S

Création d'une procédure en cas de pollution accidentelle,

Mesures réguliéres pour contrôler la qualité des eaux pluviales (ACTEA),

Mise en place de l'entretien et du suivi des équipements de traitement des 

eaux pluviales (bassins, DSH, vannes…).
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Mise en œuvre Mode opératoire Observations Suivi Partenaire

AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

Mettre en place un système de contrôle régulier du niveau sonore du parc

d’activités. Définir avant cela un «état 0» en différents endroits du parc (proximité

de voiries, entreprises). 

Action non engagée à ce jour.   

Bruit et aménagement du site :

Engager une démarche de chantiers verts :

     - limiter les nuisances acoustiques pour les ouvriers et les riverains :  

organisation des tâches du chantier, choix et entretien du matériel, insonorisation 

des engins et matériels utilisés, horaires de livraison, ...

     - sensibiliser les employés du chantier.

Prise en compte de l’environnement dans les chantiers publics en projet:

clauses chantier vert inclues dans le DCE. 

Élaboration de schémas de circulation prenant en compte les impacts sonores :

    - reporter le trafic PL en dehors des secteurs urbanisés (habitations enclavées 

sur le site (RD.649 et RD.405) ou localisées à proximité immédiate du parc 

d’activités (à l’est et au sud)) notamment lors de l’aménagement du site, 

    - prendre en compte l’impact sonore de l’activité de certaines entreprises qui 

s’implanteront sur le site.

Etude en cours avec la DDE. 

Prendre en compte une éventuelle réverbération du bruit sur les façades des

bâtiments à proximité des voies limitrophes, notamment la RD 649. 

Etude en cours sur la possibilité d'utilisation de revêtements anti-bruit sur

la RD 649. (Saisir Dépt)

Pour les activités du site : 

     - favoriser l’implantation du bâtiment entre les zones à protéger et les zones 

bruyantes (aires de livraison ou de stockage, locaux bruyants, ...) ou disposer des 

murs anti-bruit adaptés (béton, bois, mur végétalisé, …),

    -  favoriser la prise en compte du bruit dans la conception du bâtiment (isolation 

des façades, …) : prise en compte du bruit dans la démarche HQE®.

Action non engagée à ce jour.   

Limitation du bruit à la source 

Prévenir le bruit en sensibilisant les usagers du parc d’activités (actions éducatives

et d’information). 
Action non engagée à ce jour.   

Proposer en fin de travaux une vérification de la qualité acoustique des bâtiments 

d’activité. 

Signature de chartes ou de contrats d’objectifs avec les gestionnaires d’activités 

bruyantes. 

Favoriser la réalisation d’une étude technologies propres : solutions techniques ou

organisationnelles intéressantes (voir aussi annexes pour la description des études 

technologiques). 

Engager une démarche de chantiers verts notamment en évitant les envols de

poussière par l’arrosage du sol en période de chantier. 

Prise en compte de l’environnement dans les chantiers publics : clauses

chantier vert inclues dans le DCE.

Action en cours.

Prendre en compte l’impact des transports et de la circulation sur le site : 

     gestion optimisée des déplacements et du stationnement,

     favoriser les transports moins polluants : aménagement de stationnements 

deux-roues adaptés, covoiturage, …,

     promouvoir les transports collectifs : tarifs attractifs, fréquence adaptée, …,

     proposer régulièrement une campagne de contrôle et de réglage des véhicules 

particuliers et des flottes des activités.

Dans le cadre du PDU, projet de mettre en place un transport en commun 

en site propre entre la ville de Maubeuge et le parc d’activités,

Réalisation de deux études qui vont permettre de préciser les besoins de 

transports des employés du parc d’activité (étude flux de cordon et étude 

origine destination).

Un plan de circulation du projet final est conçu pour l’ensemble de la zone,

Réalisation d'un PDE (Plan de déplacements Entreprise).

Mettre en place aux abords du site un système de contrôle régulier de la qualité de

l’air : laboratoire mobile ATMO, plantes sensibles aux pollutions atmosphériques

(lichens ou mousses). Définir avant cela un «état 0» de la qualité de l’air du

secteur (laboratoire mobile ATMO) et informer la population avoisinante et les

activités du site des mesures prises. 

Campagne de mesures réalisée à proximité du lac d'Annecy. 

Suivi de la qualité de l'air sur Maubeuge en partenariat avec ATMO.

Etude de la possibilité de réaliser un état zéro puis de mettre

en place une campagne de mesures sur le parc d'activités en

partenariat avec ATMO.

Communiquer aux usagers du parc et aux riverains les informations par rapport à

la qualité de l’air. 

Action non engagée à ce jour.

Ne pas entraver la circulation de l’air sur le site permettant ainsi la bonne 

dispersion des polluants atmosphériques. 

Action non engagée à ce jour.

MAÎTRISE DES 

PROBLEMES DE 

VOISINAGE

ACTION n°29 : Ne 

pas aggraver la 

qualité de l’air sur le 

site.

MAÎTRISE DES 

PROBLEMES DE 

VOISINAGE

ACTION n°29 : Ne 

pas aggraver la 

qualité de l’air sur le 

site.

– Maîtriser les rejets dans l’air des 

entreprises (fumées, odeurs, 

toxiques, …),

– Contrôler la qualité de l’air aux 

abords du parc d’activités liée en 

particulier à la circulation 

automobile.

– Maîtriser les rejets dans l’air des 

entreprises (fumées, odeurs, 

toxiques, …),

– Contrôler la qualité de l’air aux 

abords du parc d’activités liée en 

particulier à la circulation 

automobile.

MS

GESTION, SUIVI, 

ANIMATION ET 

EVALUATION - 

MAITRISE DES 

NUISANCES

ACTION n°28 : 

Limiter les 

nuisances sonores 

et améliorer le 

confort acoustique. 

– Limiter les nuisances sonores 

pour les riverains et les usagers 

du parc d’activités,

– Prendre en compte le bruit dans 

l’aménagement du site et de la 

parcelle,

– Réduire l’émission de bruit à sa 

source.

MS



PS= Peu Significatif   MS=Moyennement Significatif  S=Significatif

 Actions Objectifs

A
s

p
e

c
t

Mise en œuvre Mode opératoire Observations Suivi Partenaire

AMÉNAGEMENT 

DU PARC 

D’ACTIVITES

ACTION n°01 : 

Traiter le devenir de 

l’activité agricole du 

site.

PS

– Assurer la pérennité des 

exploitations agricoles du secteur 

concerné,

– Tenir compte des situations 

particulières de chaque 

exploitation agricole.

Au niveau des activités du site (rejets atmosphériques concernant l’activité même, 

le chauffage, …) :

     réaliser un cahier des charges précisant les activités souhaitées sur le site,

     réaliser une étude technologies propres afin d’identifier les gênes potentielles et 

d’envisager les mesures à prendre (voir aussi annexes pour la description des 

études technologies propres),

     organiser des cessions d’information et de sensibilisation une fois les 

entreprises installées (usage et entretien des appareils à combustion et la 

ventilation, éviter le brûlage des déchets à l’air libre, …),

     favoriser le développement des flottes de véhicules électriques ou gaz.

Action non engagée à ce jour.

SUIVI DE LA 

CHARTE

ACTION n°30 : 

Suivre et évaluer les 

actions liées à la 

Charte.

– Informer les partenaires,

 

– Suivre la mise en œuvre des 

actions validées dans la Charte,

– Évaluer et analyser les résultats 

obtenus,

– Proposer de nouvelles actions.

S

Le comité de suivi ou comité PALME, instance de concertation et de proposition 

pour l’aménagement du parc d’activités, se réunira au minimum 1 fois par an sur 

invitation de la CAMVS. Il sera constitué des partenaires ayant participé aux 

premières réunions, et de nouveaux organismes dont la présence sera jugée 

nécessaire en fonction de l’avancement du parc d’activités (entreprises, 

promoteurs…). Il sera animé par la CAMVS. 

La CAMVS présentera au comité PALME : 

     un état d’avancement de l’aménagement du parc d’activités : implantations 

d’entreprises; implantations possibles et leurs conséquences sur l’environnement, 

     un bilan et une évaluation des actions menées (actions non démarrées, en 

cours, terminées), et des réalisations concrètes pour chaque action. 

Le chef de projet de la CAMVS consultera les responsables d’action identifiés 

dans chaque fiche pour obtenir les informations nécessaires à la réalisation de ce 

bilan avant le comité de suivi. 

Le comité PALME devra se prononcer sur la mise à jour du programme d’actions : 

     modification des objectifs, de la mise en œuvre des actions ; propositions de 

nouvelles actions si nécessaire,

     bilan des problèmes rencontrés et des solutions trouvées. 

Le compte rendu rédigé par l’AMVS, sera envoyé à tous les partenaires.

La Charte de Qualité Environnementale fixera les 

règles de fonctionnement et les engagements qualitatifs.  

Réalisation d'un tableau rassemblant l'ensemble des actions du plan 

d'actions établi suite au diagnostic de cohérence réalisé dans le cadre de 

la démarche PALME (traçabilité de la mise en œuvre des actions, rappel 

des projets en cours, systématisation de certaines actions...)

Réalisation d'un tableau de bord de l'état d'avancement des actions avec 

des indicateurs de progression / avancement (pourcentages, ratios, sous 

actions...)

Valider les indicateurs de suivi de la qualité environnementale du parc d’activités

de Grévaux-les-Guides et de suivi des actions menées (exemple : vérification

régulière, à l’aide d’enquêtes, de l’adéquation entre le service de transports en

commun et les besoins du personnel des entreprises afin de modifier si nécessaire

le tracé et les fréquences de passage). 

Sélection d'indicateurs:

- d'état: décrivent l'état environnementales du parc d'activités (mesures 

faites par les services administratifs comme la DIREN, DDE, Agence de 

l'eau,…)

- pression ou de flux: révélent les consommations de ressources (énergie, 

eau...) ou les rejets (déchets...) sur le parc d'activités.

Le choix des indicateurs utilisés se fait selon qu'ils sont disponibles, 

interprétables, révélateurs et exploitables pour la mise en place d'actions 

correctives adaptées.

Élaborer le tableau de bord et le mettre en œuvre sur un logiciel de manière à

pouvoir le remplir et l’actualiser. 

Elaboration du tableau de bord en cours.

Utilistion du SIG pour ce faire.

Établir les procédures de collecte des données auprès des différents services

concernés et les entreprises. Réaliser des questionnaires simplifiés pour les

entreprises. 

Réalisation des procédures de collectes de données (accords, 

conventions…)

Remplir le tableau de bord chaque année lors de l’audit annuel de contrôle, mis en

place dans le cadre du Système de Management Environnemental (SME). 

Action en cours.

Diffuser les résultats. Action en cours, réflexion sur une revue de direction annuelle.

Les étapes de la mise en œuvre d’un Système de Management Environnemental

(SME) sont : 

- Contractualiser les objectifs retenus dans le cadre de la démarche de qualité

environnementale avec les partenaires.

   - Mise en œuvre des outils du Système de Management Environnemental : 

        réaliser le manuel environnemental,

        préciser l’analyse environnementale,

        définir des cibles, finaliser la définition des objectifs quantitatifs en fonction du 

résultat des études complémentaires,

        élaborer le manuel des procédures,

        définir les outils d’évaluation et de contrôle (tableau de bord,…).

- Réalisation d’un audit interne dans une revue de direction (l’AMVS passe en

revue et évalue le SME). 

   - Audit en blanc de certification. 

– Se doter d’un outil simple et 

convivial pour suivre et évaluer :

     Les actions menées sur le parc 

d’activités,

     L’état de l’environnement sur le 

parc et ses abords,

     Les zones d’activités de la 

communauté d’agglomération.

S

MAÎTRISE DES 

PROBLEMES DE 

VOISINAGE

ACTION n°29 : Ne 

pas aggraver la 

qualité de l’air sur le 

site.

MAÎTRISE DES 

PROBLEMES DE 

VOISINAGE

ACTION n°29 : Ne 

pas aggraver la 

qualité de l’air sur le 

site.

– Maîtriser les rejets dans l’air des 

entreprises (fumées, odeurs, 

toxiques, …),

– Contrôler la qualité de l’air aux 

abords du parc d’activités liée en 

particulier à la circulation 

automobile.

– Maîtriser les rejets dans l’air des 

entreprises (fumées, odeurs, 

toxiques, …),

– Contrôler la qualité de l’air aux 

abords du parc d’activités liée en 

particulier à la circulation 

automobile.

MS

SUIVI ET 

EVALUATION 

ENVIRONNEMENTA

LE DU SITE

ACTION n°32 : 

Poursuivre la mise 

en place du 

Système de 

Management 

Environnemental.

– Mettre en place un SME pour 

s’assurer durablement de la 

qualité environnementale du site,

– Obtenir la certification ISO 

14001,

– Mettre en place un label 

reconnu au niveau mondial.

MS

SUIVI ET 

EVALUATION 

ENVIRONNEMENTA

LE DU SITE

ACTION n°31 : 

Mettre en œuvre un 

tableau de bord et 

réaliser les audits 

annuels du site.




